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: de l'équilibre dans la Mé-

i il quitterait) 

Terrible accident Je chemin Je fer 
On nous télégraphie le Clereland, 3 juillet: 
Une déroche reçue ici annonce qu'une col-

li-Iun a eu lieu ce malin, a trois heures, à 
Ravenoa, sur la ligne dErlé, entre un tr 
de voyageur* et un train de marchandises. 

Deux, wagons-lits et un antre wagon de 
voyageurs oat pris fou et ont été complète
ment brilles. On a jusqu'à celto houre retiré 
19 cadavres des débris. 

DERXIÈRE UEVRK 
Cleveland, 8 juillet. — Dana la collision 

entre deux trains, des scènes affreuses ont 
lieu. Do nombreux passagers endormis ont 
été Écrasés dans leurs lits et brûlés par dea 
jets de vapeur ou par les 11 animes. Les wa
gons ont clé incendiés. Les derniers rapporta 
disent qu'il y a 'ZJ tués, l> blessés morte"" 
nient et un grand nombre d'Hutrea blessés. 

Le Iwrnâ piste 
A ROUBA1X 

i.(» cil m« continue a régner en Y Humais 
ri<!u encore ne fait prévoir une entent*! entre 
onvjiera et patrons. 

Hier u a B , tioïs renircurs f/mant purlie 
de la CharnTre syndicale, ont réintégré leur 
ancien atelier, chei MM. lluet et Oie, rue 
Bernard. 

Àvant-hicr soir, vers onze heures, des 
pierres ont été jetées dans les carreaux d'un 
ouvrier. César Poppe, demeurant rue de 
l'Epaule, rentrant actuellement chez. M.l'rin
çais Roussel-

Chez M. Dnv Svmnson, aucune entente ne 
s'est produit* antre patron» et ouvriers et les 
tisserands ont voté la continuation de la 

Chronique locale 

ROUBAIX 
CONSEIL MUNICIPAL 

i DeatoDibcsaJjoiflt, 
. . . Louage, H. Dorville, 

Dsisaèrte-Bayart, L- Bourgois-Carller, V. Fdr-
raroue, J.-B. Pennel. ft 

Cheron A l-epera, il. Salembier, l . Canssimo. J. 

t ™ . absents : A. Vinchon, P. Watine. ad-
l'illem.a. : «rand. A, M». 

. I- fiers, J. Ugrani lï. 
Degalle, U. Heyndiick, V. \aissier. H. Blaneliot, 

H Canasimo, secrétaire, donne lacture du pro-
cèa-verbalde la séante du :'•'. nui dernier, qui est 
tdepié «ans aucune observsii" 

Bayart, Henri Drlst, F . Fauvarque, Florent ( 

X.-HT 
_ i lettre de M. le 

mâïrVde Maubeuge sollicitant l'obole de lsvUte de 
Itonbaix pour la souscription ouverte pour 1 êrec-

is, les comptes admi 

Cette demande est 

Aux,3e et Ire 
ipal sur les t 

ntstratlfs pour 1890 et 1 
•** *îs fabriques * " ' 

Sainte Kli 
Uear et Saint-Joseph. 

l 'a* halle ara pont de la rue dra 
l'ae pétition et un engagement revêtu d'un grand 

nnmlm d'habitante pour obtenir une balte de tr ' 
t de la rue des Arts ; la dépei 

ïint-Sépul.-re, Sacré 

serait de Ifi s demande c 
s commissions. 

Le secrétaire donne lecture c lettre de 
e du Conseil 

sur la suppression de la distribution de l'âpre* 
midi du dbuanche. , ' 

Le conseil appelis à décider la linliondes indem-
nltée de logement dosa aux inttituteura et institu-
trieei, fixe cette indemnité a ibO francs. 

• a r e a n o> Bienfaisance 
Il renvoie au* 4e, ;fe et ire commissions une de

manda d'agrandissement 
aanea et travaux suppléme 
commission administrative ; 

réglementa de 
Mers et E. Van-

, „ , . ! et Cie poar le dépôt de pompe a incandie, 
ras Deecerles. le règlement de compto de mitoyen-
naté avec M, H. Lanoe à l'école maternelle de la 

— règlement idenliqu 

S réclamât 
jiî£~pouthier relative à la rue du Caire. 

Hoatteas de famille 
H navoie A buia-cloa les demandes faites par 

las lenaas soldats «n activité de ser ' 
•are renvoyés dans leurs foyers en qu 
tissa de famille et celle des réservistes demandant 
A être dispensés de la période d'exercice 
hait jours. 

Rue Bemcaer-tte-rerlbe» 
Il approuva la réception définitive des travaux 

aaeetaés à la ras Boucher ds Perthes. 
Le Conseil donne nn avis favorable 

nsr dea acomptes aux entrepreneurs du nouvel 
hospice. 

Modification au nouveau règlement du 
cimetière 

A la suite d'un vota émis te W) mars dernier, 
Ra 8e et Ira oonmleslone sa sont réunies i l'« 
ilaaaudiisi las modifications a apporter au ré 
aaaatda cimetière. 

Les lasjigânuriai les pins importants portent 
i affecte a 

r la mode de eonatractlon 

se font les inhumations » 

ibi quelquss moi 
da publie, notamment 

lattvaUoa ds chapelles an bols 
s éa reste. Isa artistes ayant trait A ce sujet 

aeBauaauurte, part» csuroua—, e tc . 
a i t **. — Lss tassiOss oat U droit da placer aae 

•terre sépalcraie ou tout amure signe indicatif de 
•Tïieîiil sur km toaaesa as tsars parents. 

JwTta. - Dans la terra» cemana. Isa abris et 
juâaii nmluiMnaslasIin îrst seuls autorise*. 
La mamarars sera eaxatte sa bols ou sa fsr. le i 
ïamaaaaasa, jassra'A 0.tassât. As haotear tedfop-

M sa verra. 0 sera faealt.tif Aa remplir le rasu 
sa verre. La constreetton M sera appuyée q*e sar 

une ou plusieurs pierres placées au-dessus da sol 
sens aucune maçonnerie. 

Art. 4t. — Dans les concessions temporaires et 
treiilenaires. les constructions érigée» reposeront 
sur le sol. Tout travail sous terre, même pour fon
dation, est îutsidit. 

Art. 45. — On ns pourra construira du caveaux 
que dans les concession» perpétuelles. 

LeiC.veaux au-dessus da terre sont interdits. La 
plaqua de fermeture de chaque caveau portera, 
gravés en creux, les noms et prénoms de la per
sonne inhumée, ainsi que la date de t'inhumston. 
L'entrée de* caveaux fait fjca aux chemins aur Ici 

auels. sous aucun prétexte, il ne peut y avoir an-
citation. 
Art. 4tî. — II eat absolument interdit de couper 

ras et plantations a'-delà dea limitas du te rein 
livré:tes parties inoccupées de ce terrain ne don-

concession. 
La partie extérieure dos monuments sera itiblle 

dans les conditions déterminées par l'article t'1. 
Tonte infraction au présent article entraînera h 

déiiKiliiinn do U f.ùtiilnirtion. Cependant, ai l'em
prise était tolérée, elle nerait évaluée, quelle que 
soit sa surface, pai fractions indivisibles de ltnft) 

les classer de concession, pour u 
iTicédé. 

Art. 48. — Dans des cas spéciaux, 1 A lanalstra' 
lion municipale pourra, si fila Isjaje onvonalde, 
acconlei i'i;itoriaalion d'établir la maoiinn>riH mu-
avrajoe Aj f isn quelle '• 
tout le poarto r. i.s aiiillie, qui devra Ôlre apeela-
b'ment demandé» et aulorisèo, ne déniase.M, en 

:. même po.r saillie dVrneuients 

s dJraoelUooi sont applicables 
snnes et nutros atiris qii ne aeart 
.re étaDlis que dans ces conditions 

tBOf l'interdiction des fon
dations dans les concessions trenlenaires. 

M. Louaao dit que cela n'est pas dùTendu. 
M ciieron. Il i-t i!Hii..,1-iibte dï-levorun rao 

miment s-ins y faire qselejuea fondations. 
M la Mair.;. — On ji..'.inMit liser la pro^.i.li!!! 

de c^s fuiiJatioiu cl désigner combien de tas oi 

M. Ueslombes. — «̂ u no demanderait plus jo 
concessions perpétuelles. 

M. Cbéron.— Il n'est pas question de cou s 
de* caveaux mais simplement de consolider les 

npossi'jio d'établir i 

Le conseil décida d'autoriser une légère l 

M. Penne! denunde qie 1s largeur âae cwaloirs 

M. Lcctercq demanda si on ne pont fui 
celtes à domicile, pour les ouvri rs, par 
qui ne peuvent pas "toujours se déranger. 

faire'sur l'article til, concernant le jardinage, i 

M. le Maire. — On 

la pratique. 
c renvoyés à la 

M. le Maire. — Cela s 
Les articles 30, W et /-•» sont donc renvoyi 

Service vlclaal 
Le Conseil approuve la création des raaM 

pour 18W2 du service vicinal qui se repartit c 

aWaatrse: Trois centimes spéciaux 40.618 fr.'vJ 

Chemins d'intérêt cornu 
entretien des chemins s 

Amorlis^cmenf d'emprunt. 

Voirie m un M pale 
Rue Darbo. — frojet i« mvellemetit. • 

Mlle Augustin, 
lemonde. Les 
vellement projeté léserait leuis ntéréts et font des 

i, d'accord avee M.le eommissai 
enquêteur estime qu'il y a lieu de maintenir la c 
Ubération du 20 février 1#)1 et da conserver le i 
veau adopté qui est commandé par les deux points 
ex t nuiies, la route de Tourcoing et le quai du cinal, 

trots propriétaires. 
Boulevard Gambette — Réclamation de .V.V. 

Legrand. — La commission chargée d' 
la réclamation produite par MM. Legrand 
au aujet de dommages qu'ils dirent leur 
ses par suite du nivellement adopté au boulevard 

" estime que le jury avaut ten 
i aprésavoir examiné, l'affaire 

quelle MM. Legrand font une réclamation 
pérations aprésavoir 

juelle MM. Legranr" 
pas lieu d'y donner 

demande d'ajouter que: si MM. 

u Aiirad Motte, dont la propriété n» B>BO m? «« 
Pile ont abandonné A la voie publique uue parcelle 

Edmond Ternym Ruade Barbieux. 
e de Barbieux, a abandonné A la 

une parcelle de terrain d'm 
ieOuiV». 

Le conseil autorise le paiement d'ui 
3816 fr. 01. 

Rue du Moulin.— Les dis d'Alfred Motte dont 
la propriété eat aise rua du Moulin ont demande 
acquérir de la ville une parcelle de terrain d'ui 

da 74 métrés 13. 

complètement sur le territoire de Tourcoing et 
une aulre aeclion mitoyenne aur lee territoires de 
Ronbaix et Tourcoing. 

rnction et l'élargissement d 

U comprend la construction d'u 
de" mètres de largeur i 
actuels susceptibles d'è 

• de lirgeur avec réemploi dea mat, 

nircoing : partie non mitoyi 
id. partie mitoyenne. 

>nbaix : partie mitoyenne . 

coing par le service de ta voirie ae eetu ville, la
quai restera chargé de l'exécution dee travaux. 

Il vote vne somme de 3.860 frenée, représentant 
la part de la dépense incombas t A la ville de Bou-
Hmj 

Bonbslx ponr < 
a esaal a s^* -~ 

.__ asW87Al 
La aemme talale set As 

snpporU par Roubeix et 30 0/0 par Tourcoing. 

Les Fraetett-TIreara Roaaalsleas 
La société des Francs-Tireurs Rwbaisk 

adressé une demande de sain, niion de o*W francs 
en vus d'organiser, le 14 juillet prochain, un con
cours international de tir a la perebe. 

Cutle demanda n'est pas accueillis par le conseil 
qui ne veut pas créer de précédent. 

Cercle colombophile • Cnlon » 
Le cercle colombophile • Union • s présenté an 

conseil une demande de subvention pour l'organi
sation d'un granl contour national de pignons. 

' - propose d'allouer, comme en 

de l'exploitation de l«t»bli« 
•rai iattan do désigner, « Diins de la rue Sali 

Voici quelquesextraits de en cahier des altères! 
L'entreprise a pour objet l'endoltatmi de l'Kt; 

i des bains de la rue St-Antoins. 
L'entreprise aura une durée de trois ans rn 

commencera hait jours après l'approbation du | 

:i-aprés. L'administration municii-ide 

• Conformément aux dis;>osiiions du prèafnt 
cilii-T dus ,-iiargm c\ i 

• • • • • 

De fournir o. . , 
•-.....• lo.is Ici tiesoia». Le personnels 

de payor un per*.mnel suftismi 

ôgiiieiiieut :.g.é.é lia r l'aiministrati 
"• D'enlretenfr, de livre- - ' 

que de néwssité. tout 
dire l'eau, le lin**, k' mo!>itj«r. les oitjets de 1 >i-
lnll», le mitérW, le combustilile, la mirhiii". lus 
denrées, les boissons, etc., etc. 

*• Do réparer l'intérieur ds l'oluMissemcnl et de 
l'enireteniren Loti état de propreté. 

L'établissement sera ouvert an public : 
Les joura ouvrables, Je "i heures du matin ; 

;> heires du soir du 1er octolre au 31 mars. 
Lai (finnnchei et jours ferié-j, il sera ouvert aux 

heures ci-dessus indiquées et fermé A midi. 
La fermeture sera facultative le 1er janvier. 
En terminant son rapport 1<M commissions da-

manient de décider q-ia i raidissement sera mis 
en bon état d'entretien avant l'uccoruplissemcnt dej 
formantes d'adjudication. 

Vu leur nature, les travaux seraient exécuté? p \r 
les entrepreneurs ordinaires de lu villa. 

M. Dervllle. — Il me semble qua le rapporleui 
a omis d'inscrire la somme qui devra etro néces
saire pour la mise en bon état de cet établissement. 

M. le Maire. — Environ 3,500 fr. 
M. Carrerte, — Cette somme de 3.500 fr. est bisuf 

suffisante, l'établissement des bains est en trop 
mauvais état et je doute qu'il y aura d'autre; 

If. Derriha. — tl nn hal pis .s'engager. 
M. Louage. — Il ne faut pas dépenser trop d'ar

gent, on pourrait avoir duns quelques années des 

M. Derville, — Je vois que lesconclusioi 
masfdll •• •' 

projet ,1'él.liLs 
durée da i'adj 

". clause parcelle-ci ; l.n vilie ne pourra oppj 
pendant la d:i 

. « rar ' 
psi long i 

ait-on pas limiter cette obligation à deux ans. 
M. Deslombes. — Mais alors nou3 ne trouveront 

dus d'adjudicataires. 
M. Carrelle demande à présenter quetau i b-

) adoptées. 
Lettre du Maire de Boadnea 

Le Maire de celle commune prie la ville da Jlmi-
baix d'appuyer la demande de classement du che
min dit du Jambon et des Ravennus au réseau 
d'intérêt commun/faite parle conseil de Bonduus. 

Le chemin dont il s'agit ne relie pas directement 
Ihubaix A Uondues et n'offre pas d'intén'l p i tr 
notre ville. 

Le conseil déci 
dans la question. 

Rue des Charpentiers. — Le conseil prononce 
le classement et la misa en état de viabilité de la 
rue des Charpentiers, située antre la rue des Sept-
Ponts et la rue du Collège, accepte les engagements 
des propriétaires. 

Il vote en recette une somme de 7.000 fr. part 
I dee riverains exigible par provision ' 

sauf règlement ultérieur, immédiatement apréj 
' - des travaux, il vote Ig. * — --

de 7.000 fr. en dépense 

l'adjudication des li i agilement cette 

Boulevard de Pourmiea. — MM. Lemaii 
rères et Lefebvreont adressé une pétition tandai 

ouvrir un boulevard dénommé I 

•i Irai As largeur partirait de la place du Travail 
et aboutirait à la rue d'Hein. 

Le conseil donne un avis favorable A 
mande sous la réserve que, lors de la 
sance ds ce boulevard, il no sera tenu compte aux 
propriétaiiea des travaux exécutés par eux, qu'au 
tant qu'Us auront été construits are* des matériau) 
réglementaires et suivant les dimensions et nivel 
lementa A délivrer sur démunie psrlrt service de h 
Voirie. 

Rue Henri Regnault. — Les mêmes proprié
taires ont adretaé une pétition tendant A ouvrir un« 
rue dénommée rua Henri Regnault. 

Cette voie ayant une longueur d'environ 800 nié 
très sur 12 mètres de large.ir, déboucherait sur I., 

Èlsce du Travail et aboutirait an chemin d'IIem, 
ille ne serait pas elassée actuellement au réseau 

Le conseil donne un avis favorable A cette peu 
tlon. 

Rue de Beaumont. — Divers propriétai 
nous ont adressé une demande tendant A la co 
truclion d'un tronçon d'aqueduc dans la 
Beaumont, partie comprise entre la future place du 
Travail et la limite de 1s propriété de M. Jonville-
Delcourt. 

Le conseil fait droit A cette demande et approuve 
le projet dressé par M, le Directeur du service de 
la Voirie s'élevant A la somme de 0,700 francs. 

Il est entendu que les riverains ne pourront 

e la longueur da leur front ; 
"s adr 

pour la conatructi< 
Une même demande a été adressée par les pr< 

rue Claude Lorrain. 
La dépense s'élève. A 8,500 fr. 

Ceaalona de terrain» à la vole publique 
Le conseil approuve lee métrés estimatifs dti 

terrains abandonnés A U Ville par Mme Bosquet 
Emile et M. Metllaaioux ainsi que les conventions 
qui y sont jointes st d'autoriser le paiement de la 
somme de 3,380 fr. 61 qui sera réglée comme sui1 

Mme Boequet, 36 m 89, rue du Moulin, A 16 fr., 
"* ' - % et M. Jasa-Baptiste Meillassonx, 103m76 

1704 fr. 60 
D'autre part 1 

alignement de < 
parcelle de 

Beaumont uns parceiis de 384m 11 estimée A 6 fr. le 

Le conseil autoriss le paiement de la somme ds 

rt M. Slx-Ronssel, par suite du nouvel 
ne demsnde A sequèrir une 
d'nne contenance de %mô7, 

Square Pierre Cateau. — Comme eonseqasncs 
_JS constructions srioées front é la rue Mimerai, la 
limite du square Pierre Catteau a semblé devoir 
des constructions érigeas 
limite du square Pierre ( 
être reeUftes aa droit 4e la propriété de M. Tin 
chou. Poar régatartsar estte situation, le eousel) 
autorise la Ville A eeaar A H. Viachon une par
celle de terrain de 20 m 66. 

Ce terrain serait payé au prix coûtant (8S fr. le 
mètre) A la condition que le preneur n'sngsge A 
construire, i see frais exclusifs, un mur surmonté 
de grille semblable ea tout au modèle adopté pour 
lss riverais* As le rae Mimerai. 

Il r s lieu en eansAqaence de voter sa recette 
•e somme de 678 fr. 48, prix dadit terrain. 

Parc de Bsrblsux. — DrUMMatf aftoeét, — Deux disciples da (lambriaus.Louis Bsuque. lis 
i demandé A la irln-Despati 

hère qui vient abouti 
Maire ds r 
obtenir lihn 

Une demande identique est faite pour le 
longeant le mur -'e MM. Isaïc Holden. 

n*ji, par délibération du 17 mai 1SHL le conseil 
a consenti A ce nue six voies 

Nhlic. Il 

ïa délibération précitée". 
Mura do clôture au cimetière. — La corn' 

nission chargée d'examiner la q leslion do cona-
ruelion de inurs ds clôture an cimetière, propose : 

1' La construction d'une partie du mur ù l'entrée ' 
nrs la place Chapl il. depuis le rortiq io jusqu'à 
extrémité du monuments ues soldats mort* pour 

la patrie : 
3' La e mstruc'ion d'une autre partie de mur 

longeant le uauveai cimetière, s ir la faco iuest, 
'epaU la rue de Cartigny jusqu'ù l'andinne U-

.La déponse totale pour ces doux ouvragei est 
évaluée i lu.000 fr. 

Compte administratif de 1890 et pro
jet de budget pour 1891 

M. le maire inrle h conseil à nommer un prési
dent pour le compte de ge.tinn do l'exercice iSltt. 

M. l'ipire est désigné pnr 11 voix, président. 
M. Julien ljigacbo, maire, M retire at M. Da-

piro doiiiie lecture, du rapport. 
le compte ailmiiiistratif présenté- par M. le 

Maire, eoneern.nit les m^M'iois financières de la 
ville pendant l'exercice 1*00 a été examiné par la 

Les rôiultats sont les suivants : 
lieceltci . . . . Ml5.7r>!>. • 
Dépensas . . . . 5.0.02.770 •< 01 

KxcéJeiit de dqicinses sur les — 
recettes TC.'JWfr. M 

Keliqui.! de lVxerei,-1S30 . 1.700.101» 01 
A rrMrtaraabudael supplé-

rni.-utiiired(, 1HM. . . . 1 B^J.lil fr. 80 
t'A document est ri^uliér.-ui'nt é'aldi atauc.nna 

inj devoir y ètra ap[iortée ; 

• '.demeurant rue de Ben 

eurs légère 
a, a été nr 

, Clara Devoir, detneu 

I i iculpès d'ivresse et outragea ; 

lommée Marie Léman, vagabonde, 

été conduite au dépô 

s des Lignes aêgslein 
M de bris de c 

l>ll l'app;'.! I' 

i t l l U I M l l 
dépassés, l'un de ViO fr. ( 

Le compte de gestion de receveur municipal 
' (approuvé, 

seil adopte également le budget supplé-
égilcment approuvé. 

an-êti c 

Dépenses '.'..','. 8.*0ia"&70 » T>1 

Excédent de receltes. . Mairill fi IH 
M. Dupire félicita le Maire sur Sise^mptes de 

gestion, 
Q l i : V U O \ S T H E A T R A L E S 

M. Lepers. — Le nombre d 
très: 
J- demande i 
ultérieure 

th iq i . étant Lès importaute 
ivoyée à nue séunce 

trop } .;i nombreux. 
Le buis clos esl prononcé et la KÔ.^CJ e-it levée 

ù 11 heures IB, 

A propos du Conieil municipal.— Comme 
un pouvait le prévoir, les deux importantes 
(jurations inscrites à l'ordre du jour de la 
séance, avaient attire hier soir un nombreux 
public à la Mairie ; par contre, nos édiles y 
étaient très clairsemés. 

Nous n'admettons pas que les conseillers 
se dérobent ain.-i à chaque question impor
tante aux responsabilités de leur mandat. 
Ceux qui ne se sentent pas assez forts dans 

pour ne pas craindre la criti-

TOURCOING 

et le fils à l'oreille. 
L'animal, tm etiion do petite taille, (Ht con 

dtitt *'• l'abatto r où en arrivant il prit par le 
bottine un ouvrier du service, de l'ébouuge. 

le chien était atteint du la 
M. An.aar trouva dnns lV,tomac il*i l'ani-

mnl deux kiloga de briques, cailloux, paille. 

L'accident do chemin do fer de jeudi 
soir. — Nous avons relaté d uns notre nu
méro d'hier, lo grave accident da cheniln 
ue for dont a été victime jeudi soi", a cinq 
heure-, le pfit;t Henri Roussel, ftp,é de ~i 
nns, qui «'était imprudemment aventuré sur 
la voie ferrée, avec trois autres petits cama 
rades, hN frères Glorieux et Henri 11'ijrjue. 

Les entants n'étaient introduits par le tour
niquet duquel aboutit le sentier de h, Blanche 

qui inspire des craintes se-

Entre cochers. — M. Arthur Cayeux, i"2 
ans, cocher au service d^ M. D Iccuillerte, : 
porté plainte contre un de ses collègues, qu 
hier soir, vers ."j heures If.1, rue du T llcul, 1' 
gvaliliî d'un coup de fouet d«U le dos. 

Violences. — l'oo bande de sept à hui 
individus qui, l'un de ces derniers soirs, s 
sont livrés à un pugilat en régie, rle^ili 
Cnn;ri'' le lu rue .(.s Poufra*ns f.t delà rue <l 
I.iH.> jusqu'il la rue du limn-l'ain, ont ton 
été l'objet a'ararapport de contravention pour 
violences légères et réciproques. 

mettre aux suffrages de leurs 
toyens. Nous conseillons aux électeurs de se ; dissement 
souvenir de ceux de leurs mandutsires qui st 
soustraient par principe il l ï tude îles ques
tions épineuses et par conséquent du plut 

jeudi soir, contour St-Gtiistophe, 
d'un individu en eu t d'ivresse qui avait in
jurié et menacé un passant, M. Charles D. . , 
représentantde commerce. 

I t>t individu que les ngents durent amanei 
; t,ur uno voiture réquisitionnée, tant sa ré?is 
I tance était grande, a été interrogé par M 
' Go tard, commissaire de poli ca du 1er arron-

Arthur Clignen, 31 i . dé-

_ de 
la salle de bains de la rue Saint-Antoine est 
un fait accompli. La commission n'avait pas 
ose inscrire au rapport le chilïro des répara
tions qu'il faudra faire pour rendre celte éta
blissement 1... à peu prés convensb'e. Ce I s 
chiffre on en conv.ent, sera certainement dé-1 
passé, mais on no garantit pas pour cela que : t 
lo punir trouvera satisfaction. 

L'est tout naturel car cet établissement, de 
l'avis même d'un conseiller partisan de l'ad
judication, n'est qu'une baraque et qiïno. pi* 
aller ! 

Pourquoi alors avoir décliné les olTres si ; 
avantageuses de M. Philippe et lier la ville I 
pour trois ans alors que 1on aurait pu re- ! 
prendre son projet, forcément abandonné ; ! 

peut Ctrc à l'expliquer par la ! 

bourreur, demeurant à Rotibnv 

Il a déclaré ne se rappeler de rien, 
état d'ivrfsse et qu'en se réveillant h ier matin 
au violon, il se croyait ù Roubaix. 

appartenu à la police munie! 

sditt •qllll 
avait au moment de l'arrestation M finie l'alli 
tude des agents. 

Ce jeune homme du nom de L... a comparu 
hier devant M. le Commissaire de police " 
prétendu que les propos tenus par lui s't 
saient aux individus qui bousculaient les 
agents et non a ces derniers. 

Les ivrognes qui se croient dans leur lit 
— Jen.li soir las agenls trouvèrent Bur la voit 
publique, nie de la Ibtub'-Voie, un individi 

séance par suite d'une observation de 
M. Leperu trouvant que lo Crinseil n'était 
pas assez nombreux pour nue discussion 
tuissi importante. 

M. Derville lui a très justement fait remar
quer que l'on s'était trouvé suffisamment 
nombreux pour approuver nn budget de cinq 
millions, ce qui ne manquait pas d'impor-

Puisque la question se trouve 
fols ajournée, nous exprimons l'espoir qu 
les conseillers auront n cœur de Tenir tous a 
la prochaine séance dire ce qu'ils en pen
sent et y apporter une solution par leurs 

Les ducasses da Pile et de l'Epeule. — 
C'est demain dimanche qu'auront lieu les 
ducasses du Pile et de l'Epeule. Ces deux 
quartiers sont couverts de boutiques et 

| atrene au violon où il passa la nuit et contra
vention pour ivresse a été dressée à sa charge 
c.Vst un sieur J.-B. L., 41) ans, laveur. 

A l'arrivée du dernier train do L lie dam 
la nuit de mercredi n jeudi après l'appel 
Tourcoing, tout lo monde descendl les em
ployés visitèrent les wagons selon l'habitude 
Quelle ne fiU pas lt-ur surprise en découvrant 
dans un compartiment deOo classe, un jeune 
homme qui ronflait sur une banquette, litté
ralement nu, ses effets amoncelés sur l'nulrt 
banquette.On le réveilla non sans peine poui 
le faire se véttr et déguerpir. 

Le dormeur maugréa et menaçu, nous nssu-
re-t-on, les malheureux employés do les 
mettre sur* son journal. » 

Nous avons sa que le héros de cette aven 
tur-ï élatt un reporter improvisé qui, ay*n' 
touché ses appointements du mois de juin 
dû francs, B'cUit rendu h Lille, pour les 
croquer agréablement.Son équipée lui a coûté 

Mordu par un chien. — II y a quelques 
jours, plusieurs enfants de la rue Monge , 
s'amusaient à taquiner un chien de forte 
taille appartenant à M. Pottier, marchand de 
chevaux, quand l'animal s'élança sur Jean 
Delannoy, âgé de il ans, elle mordit cruelle
ment à la tête et à la figure. 

Anx cris poussés par l'entant, des passants 
le transportèrent chez ses pa

rents cour Degrave. 
L'animal a été visité par un vétérinaire ; il 

n'était pas atteint de la rage. 
M. Pottier s'est offert de payer une indem

nité aux parents du jeune Delannoy. 

Nos artistes. — M. Marcelli. violoniste, élève 
du Conservatoire de Bruxelles, classe de M. Issïe, 
vient d'obtenir le certificat d'aptitude au professo
rat. Nos félicitations a notre jaune concitoyen qui 
a au malgré un état de santé très précaire terminer 
am étudei avec succès. 

de déclamation du 14 Juillet. 
annuel de déclamation aura 

lieu le 14 juillet, au théàtn. de la rue Archi-
méde, pour la division d'excellence (drama
tique et comique} et la première division 
(dramatique et comique) et dans la salle Pbi-
lémon Eyarnes, rue Pierre Motte, pour la 
2e division (dramatique et comique). 

* " heures pré-

i, cultivateur au hameau du V 
Bois, en se rendant dans sa chambre à cou 
cher, constata avec surprise que les barreau: 
" i fer qui garnissaient sa fenêtre avaient él 

lui demandèrent à boire et auxquels il donna 
du lait battu. 

Il ne vit que deux des individus s'en aller 
sur la route et le troisième partit par le der
rière de la ferme. 

On suppose que ce dernier avait tenté de 
voter ou plutôt avait préparé un vol a 

I coing ; Maria Vai 
Tourcoing, domicilié 

des Anges. 'U, important 

cises dans les deux salles. 
itres agents da la même brigade ont a 

rétéle nommé Démarque ; Louis Jean, rattaclieu 
âgé de :tl an», né t Tourcoing. Important ur 
charge d'allumettes, pesant SU kit. 9>. 

RIace dn Trkhon. une pal 
-s lee ehiena liitl a M. Thtray si Xana à 

Haaas faits. — Boas l'inculpation d'infraction 
un arrêté d'eipulaion, la nommé Kmile Vroman, 

âgé de 28 ans, demeurent A Monta Lem a été er-

C R O I X 
Séance du Conseil municipal du 3 Juillet 

Sont présents : MM. Pluqaet, nuira. Segard et 
Florin, adjoints, Couturier, Csan, Mangez. Mul 

\amblin, (l.iibal. I efel 
C»«U1, Seloase, Renan 

liez, Umbtin, Cuibal, I efebvre, Roger, Dean 

Absenta: MM. Dupairq, Doreux, Ed. Lecomte, 
Coch-t , Lepers, Sai1 

Lecture e»l donnee HT M. Deseamps du proeéi-
rbuLlt: la aé:uii:o p..ruU*ntf, lequel est ndoj.té 
nu .J!J.-crv.itmiii. 

IpprobatloD des plana et dévia relatif* 
aux préaux couvert» d m Lcoli*» da 
Centre. 
Le devis s'élève à 0.W5 fr.M.le Sécrétai 6 donna 

«•dure dea rapporta de» commis ions des tiavaux 
;t îles finances, concluant 4 Ta 'npliun dea plana et 
levis MsbHa ! rejtltseta. 
M. le Maire rappelle qu'il espère olitenir dea 

(ubfeatloaa île l'Etat et du Conseil général, ce qui 
éduimil ù «,150 fr. la dépense incombant i U 
A :r .iio!o>c!ion uVat fuite. Le Conseil adopte 

M du r.ipport do M. aVfsaffffa, si 
'Ole la somme de 6.V0 fr, pour les travaux A ellec-
\pprobatlon des plana <«t dévia re-latlla 

t la <-<>it«irn<'il<Hi de* ItAtlmeutaà uaasrn 
il: inUim. dépôt de poaii>e«, et Baora;iin 

ravaiix et des fiu.iut-ej n'aysat pu été appelées 
prononcer sur cette question. U y s—r* 

,yer l'ètu le du projet, quitta 
sion d'août. 

!e Itnr r-nv..y,r l'ètu !« i.l.i pr-ij^t, i] 
ïérer i U Besaion d*aoùt. 

M. Ouibil propose de pi 

te déplacement du dépût de roui et établi a 
lemen' rue UoUen. Le <'.onscil purtjRu cet aT>* n 
lécid« lo inTutitn ri.) dépôt n-» ilrs Ai.al.iii, raa 
qui eat éclairée touto la nuit, ce qui facilite grande
ment Cor^tnls.tion des secours en cas d'incendie. 
AviH nui* lea dlNpoMltloiin du projet de 

i !iiiri-1.-.i.cin duflu'inln i-tn-ul u- I, dit de 
la l oiHiuiic. 

*«j pu- M. ie pieiei, r.iUiiTflmon( a 1 Élargissement 
tri clitviiin rural rr 1. il a'agit .ï'une acquiHiiî n do 
132 m••tnn de. t-irralu appaite;i:mt ,i la société eb 

affaire aora rûjlù^ par un jury d'or-

_ _ l'erecllon d'un sno» 
l'honneur di*a comhatlaala 

l.e C'Jn-e:l acquie-ce 
| ' . « . U'nibnt au vole 

proposition d'un limitant de l'A.1-
. . i appeTée p.ir M. Desrnr 
M. Caen rspnulls qu'a la \-:-'-.;v lente séan . „ 

Mander dotnandiit que les élèves puimnnt auivre 
M. Caen rappolle qu preeejsnte séance, M. 

"Ult que les élèves puissaU saltra 
r r :.].;('• l'oMention du 

*-' rmationn prises pièa de M. 
titalairo à l'è^ LMIU C-Titro, 

L'srliliMt d'rtudiin. Iufoinialiona prises pies de M. 
• ' " )Ie du Centre, 

rl.ji été f,it. 

La séance est levée A 0 heures 8[t. 

r'iverte qu'a huit heures. 
Présents: Wlf. Delwatle, maire, T^enridan.) 

lois, adjoint, Augustin Surisl. Jules Coiirrier.H 
ri Drruclls, Louis Desplanqnes, Adolphe On 
Picavet-Rousselle, Bailly, Levc-jgle Vigner I 

, P. rVrrot, •*, 
ni Six. -I..B. Ferret. 

„ . Mulliez, eecrétaire dor.,,» «». 
i-erbnl de U dernière séance qui et>t adopti i 

procède u la nomination dei maru-
chargée -ie la Fêle natio-

" Desplanqnes, 

lecture d'ona lettre 

de Wasqnelial A établir un marciié •< 
publique. 

La place de l'Eglise a été choisie comme lieu du 
nareM ml aon Bai Usssaedi, 

L'administration ne pasé-iant pis lataiifdes 
•Tolttaa ptses, celts question eat ajournée A la 

Celle commission conclnt que le* 1ml it ,,,N I jv, 

e déclare que les c «do t'-rolx et 
de Fiera ont voté chacune une inmma de deux cents 

chaounspour l'installation d'une Ecole de 
demande que 

î poar les t. 
égulement ui 

M. le Maire propose do voler ure somme de 
00 fr. Adopté. y 

M. le Maire déclara la eéance lerée A huit heu--

M, LeveiiRle demande que le Conseil vote nns 
OBVBM de m) fr. poar ITdlsIrtl iHoa des secours 
IBX indj^ents. M. le inaire dit qu'il n'y a pas lieu 

le Bureau de bienfaisance 
ayant pas épu.sô 
La séance est levée A huit heures et demi 

L I L L E 

LES FAISEUSES D'ANGES 
D e w e e n t e d u P a r q u e t r a e d«sj 

B o u c h e r a 
Comme nons l'avons dit hier, le Parquet , 

représenté par MM. Welter, procureur de la 
République ; du Liscouet, Juge d'instruction, 
et Hache, grçffur, a fait une descente et une 
perquisition chez M. Lobanhie, médecin, me 
des Bouchers. 

Le Parquet a dïl se rendre chez ce prati-
cico, parce que M. Labanhie éprouve beau
coup de difficulté a marcher & la suite d'une 
entorse qui lui a ankylosé le genou, ce qui 
fait qu'il ne pouvait se rendre nu Palaia-de-
Justice. 

I / a c c a a a t l o n 
C'est sur la dénonciation d'une élève sage-

femme, Mlle a . Dubus, 131, boulevard Victor 
Hugo, que la justice s'est décidée a poursui-

Celte jeune personne e, en eftet, déclaré 
qu'au mois de novembre 1889, elle se croyait 
enceinte. Elle vint trouver M. Labanhie qui 
l'examina tV l'aide du spéculum, et dit qu'il 
se pouvait qu'elle fut enceinte, mais que cela 

Le lendemain, l'émotion causée par cette 
visite sans doute, Ht que la jeune fille eut ses 
menstrues, comme d'ordinaire. 

k dater de cette époque, elle s'est revue ré
gulièrement chaque moi*. 

Quelques jours après cette première vi
site, elle revint chez le médecin, qui l'exa
mina à nouveau et lui dit que selon lui, elle 

avait jamais été enceinte. 
Tel est le point de départ de l'accusation 

lancée contre le médecin par la demoiselle 
Dubus, qui ne volt pas que ei la chose avait 
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